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Dans le cadre du projet urbain dit de l’Anneau Historique, plusieurs délibérations et étapes de 

concertation ont déjà été prises afin d’encadrer cette démarche et sécuriser, financièrement et 

juridiquement, les différentes étapes de cette opération complexe. 

Par exemple, nous pouvons identifier la modification n°2 du PLU mise en place pour encadrer ce projet 

urbain, modification qui a été approuvée le 7 juillet 2022.   

Chronologiquement, la Ville de Millery a réalisé, en 2015-2016, une étude de centralité afin de définir 

un schéma de référence pour un développement harmonieux de son centre-bourg, tout en préservant 

les qualités architecturales de son patrimoine. 

Cette étude de centralité a permis de mettre en avant les grands enjeux du centre-bourg selon plusieurs 

approches thématiques : paysagère, tissu bâti et patrimoine, déplacements, usages et fonctions 

urbaines. Le plan guide a ainsi permis de faire ressortir les secteurs stratégiques d’interventions dont 

celui dit de l’Anneau Historique. 

Parallèlement, la Ville de Millery, en déficit de logements sociaux par rapport à la loi SRU, a signé avec 

l’EPORA une convention d’études et de veille foncière afin d’acquérir du foncier pour faciliter la 

production de logements sociaux. Sur les bases des études réalisées, l’EPORA a lancé un Appel à 

Manifestation d’Intérêt (AMI) sur des propriétés foncières maîtrisées de l’Anneau Historique pour retenir, 

après consultation, un opérateur social. L’OPAC du Rhône, associé à Habitat et Humanisme, ont été 

désignés lauréats de cette consultation qui a été formalisée par la signature, en 2019, d’une Convention 

de Maitrise d’Ouvrage Unique (CMOU) permettant de fixer le cadre de l’opération. 

 

Depuis 2019, ce secteur de l’Anneau Historique fait l’objet d’une démarche de projet urbain associant 

une multitude d’acteurs comme l’EPORA, l’OPAC du Rhône, Habitat & Humanisme, la DDT, l’Architecte 

des Bâtiments de France, la Communauté de Communes de la Vallée du Garon…afin d’aboutir à la 

définition d’un projet urbain de qualité. 

 

Le scénario retenu vise ainsi à requalifier l’ilot de l’Anneau Historique en poursuivant les objectifs 

d’intérêt général identifiés ci-après : 

 

 
 

Au total, la programmation de ce projet urbain dit de l’Anneau Historique se décomposent en 58 

logements, dont 43 logements locatifs sociaux, 10 logements en accession sous « bail réel solidaire » 
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(BRS) et 5 logements en accession classique, outre la maison médicale, une salle communale et un local 

d’activité. 

 

Pour le développement de ce projet, plusieurs étapes ont déjà été réalisées avec, notamment, la 

modification du PLU, la délivrance des permis de construire, la signature d’actes de ventes ou encore 

l’attribution d’une partie des marchés de travaux…  

 

Aujourd’hui, il s’agit d’enclencher une procédure particulière dite de déclassement du Domaine Public, 

procédure entrant dans la réalisation de cette opération.  

 

Plus précisément, le projet urbain prévoit qu’une partie du nouveau bâtiment dénommé « Venelle » soit 

réalisé sur une partie de l’assiette foncière du parking situé sur l’Avenue St Jean en face de la Mairie, 

espace de stationnement communément appelé « parking de la mairie » (cf plans et photos ci-dessous). 
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Or, ce parking est classé dans le Domaine Public de la Commune si bien qu’il convient, avant d’envisager sa 

cession puis sa recomposition, de réaliser une procédure de déclassement. 

 

   

En effet, le principe de l’inaliénabilité des biens du domaine public est posé par les articles 
L.3111-1 du Code Général de la Propriété des Personnes Publiques (CG3P) et L.1311-1 du CGCT 
qui rappellent que « les biens des personnes publiques mentionnées à l’article L.1, qui relèvent 
du domaine public, sont inaliénables et imprescriptibles ». 
Mais, le code de la voirie routière, et notamment son article L 141-3 prévoit, dans ce cas 
d’espèce, une procédure de déclassement du Domaine Public. Ce même article dispose que ce 
type de procédure est dispensée d’Enquête Publique préalable, sauf lorsque le déclassement 
envisagé a pour conséquence de porter atteinte aux fonctions de desserte ou de circulation 
assurées par la voie. 
 
Une analyse juridique croisée a conclu que nous nous trouvions dans le cas d’espèce d’un 
déclassement nécessitant une procédure d’Enquête Publique préalable, Enquête Publique 
devant se dérouler selon les modalités prévues aux articles R 141-4 à R 141-10 du code de la 
voirie routière. 
 
Cette procédure a été approuvée par les membres du Conseil Municipal de la Commune de 
Millery via la délibération 80-2023 du 14 décembre 2023. 
 
Pour éclairer le rôle de ce parking à l’échelle du projet urbain, il convient d’entrer un peu plus 
dans les détails de la composition de cette opération. 
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Ainsi, à l’issue de plusieurs années de concertation avec de nombreux acteurs (Maîtres 
d’Ouvrages, Maîtres d’œuvres, services de l’Etat, intercommunalité, Département, 
gestionnaires réseaux…), un plan de masse a été arrêté pour ce projet (cf ci-dessous). 
 

 
 
Poursuivant les objectifs précités (renouvellement urbain, production de logements sociaux 
pour agir sur le déficit…) la composition du périmètre de l’opération a été complètement 
retravaillée impactant le fonctionnement urbain du secteur et, en l’espèce, le parking de la 
mairie.  
 
En effet, le parking actuel de 18 places servira, en partie, d’assiette foncière à une nouvelle 
construction et un nouveau parking public de 27 places sera créé dans l’axe du parvis du 
bâtiment de la Mairie (cf ci-dessous). 
 



Page 7 sur 8 
 

 
 
L’intervention d’un géomètre expert, le cabinet ARPENTEURS, a permis de réaliser un plan de 
division faisant apparaître la partie du parking à déclasser, support d’une construction, et celle 
qui restera à usage de stationnement après recomposition et travaux (cf plan ci-dessous). 

  
 
 
Ainsi, il est nécessaire de déclasser 329 m² du parking actuel sur un total de 608 m². 



Page 8 sur 8 
 

 

 
 
 
Au regard des éléments de ce dossier, il est demandé d’étudier et de conclure au déclassement 
de 329 m² de l’espace de stationnement appelé « parking de la Mairie » actuellement classé 
dans le domaine public de la Commune. 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 


